
Agenda 

19 juin 2013 - 06 : 01 

Expositions, Saint-Pierre
Exposition Peintures de Cinéma

01/06/201330/06/2013 - Mairie de quartier de Saint-Pierre

Expositions, Centre
Exposition de MARIO DEL CURTO "Les clandestins de l'art"

23/05/201330/06/2013 - Galerie du Centre atlantique de la Photographie - Le Quartz

Sports / Nautisme, Saint-Marc
Championnat d'Europe RS:X / RS:One

01/07/201307/07/2013 - Port du Moulin Blanc

Rencontres / Information, Jeunesse, Proximité, Quatre-Moulins
Réunion d’Information pour les Parents sur L’EMBAUCHE D’UN ASSISTANT MATERNEL

01/07/2013 - Mairie de quartier des Quatre-Moulins

Concerts, Culture, Centre
Concert du Requiem de Mozart

02/07/2013 - Eglise de Saint-Martin

Concerts, Fêtes / Festivals, A la une - Agenda, Bonheurs d'été
ASTROPOLIS # 19

04/07/201313/07/2013 - Brest
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